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LA VILLE ET LÕHOMME 

Enfance et famille 

Saint Jean de la Ruelle m•ne une politique familiale visant ˆ  rŽduire les inŽgalitŽs et 
soutenir les familles dŽfavorisŽes  (accueil pŽriscolaire, acc•s aux loisirs,santŽ etc.) . 
LÕenjeu pour la Ville est dÕanticiper lÕŽvolution des besoins, ˆ moyen et long terme, et 
y apporter des rŽponses ciblŽes.  

1. RENFORCER LES CAPACITES DÕACCUEIL DE LA PETITE 
ENFANCE  

Les structures d’accueil de la petite enfance n’offrent pas de solutions 
à tous les parents. L’élaboration d’une Analyse des Besoins Sociaux 
permettrait à la Ville d’évaluer précisément les besoins à moyen et long 
terme. 

Un dŽficit de places en structures  

Saint Jean de la Ruelle prŽsente 4 structures dÕaccueil de la petite 
enfance : 3 multi-accueil (Le Bleuet, la Maison de la Petite Enfance 
et le Coquelicot) et 1 cr•che familiale  qui regroupe 28 assistantes 
maternelles, 2 puŽricultrices et 1 Žducatrice.  

Ces structures accueillent en tout 140 enfants en accueil rŽgulier et 
50 en occasionnel. 

La construction dÕune nouvelle structure, envisagŽe au nord de la 
commune, permettrait dÕamŽliorer les conditions dÕaccueil. 

La prioritŽ est donnŽe aux enfants dont les deux parents travaillent. 
Les structures dÕaccueil pourraient rŽserver des places aux familles 
monoparentales : trouver un mode de garde est une condition 
prŽalable ˆ lÕexercice dÕune activitŽ professionnelle ou ˆ la 
recherche dÕemploi. 

Remarque  : Bien que la tendance actuelle soit au vieillissement de 
la population et ˆ la stabilisation dŽmographique, le 
dŽveloppement urbain (ZAC Alleville-Nord et les Groues) va 
permettre lÕinstallation de nouvelles familles. 

L’accueil Kangourou, situé dans le 

quartier des  Salmoneries (quartier en 

Zone Urbaine Sensible) est un accueil 

gratuit des enfants de moins de 3 ans - 

qui favorise les échanges avec les 

familles - ouvert 2 jours par semaine.  

Le Bleuet et le Coquelicot sont situés 

dans des maisons individuelles avec 

jardin : ces espaces ne sont pas 

spécifiquement adaptés aux jeunes 

enfants.  
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Optimiser lÕaccueil individuel  

En 2009, 103 assistantes maternelles complŽtaient lÕoffre dÕaccueil 
des tous petits, dont 90 rŽellement en activitŽ.  

Une rŽflexion est en cours sur la mise en place d'un Relais 
Assistantes Maternelles : rassembler lÕensemble des places 
dÕaccueil proposŽes sur la commune, constituer un rŽseau et 
centraliser lÕinformation au sein dÕune m•me structure facilitera les 
dŽmarches des parents (ouverture possible en avril 2010). 

Partage  : Selon les participants, p lacer son enfant sous la garde 
dÕune assistante maternelle rŽsulte dÕun choix des parents, non 
dÕun manque de places en structures collectives. 

Une initiative originale  : des structures passerelles  

CrŽŽes par la Ville en partenariat avec lÕEducation Nationale, les 
structures Ç Passerelle È et Ç Arc en ciel È constituent un dispositif 
original dans le DŽpartement. Elles accueillent les enfants de 2 ans 
et leur famille afin de favoriser lÕadaptation progressive de lÕenfant 
ˆ lÕenvironnement scolaire avant lÕentrŽe dŽfinitive en maternelle.  

Un accueil des enfants handicapŽs  

Le service Petite Enfance sÕattache ˆ rŽpondre ˆ lÕaccueil des 
enfants handicapŽs. La mise en place dÕun protocole dÕaccueil va 
permettre de dŽsigner un Ç rŽfŽrent handicap È ˆ lÕŽchelle de la 
commune. 

Cet agent assurera la mŽdiation entre les parents et lÕensemble des 
structures municipales (cr•ches, centres sociauxÉ).  

2. UN ACCOMPAGNEMENT DES FAMILLES AU QUOTIDIEN 

Les structures présentes sur le territoire proposent de nombreux 
services (accueil périscolaire, animations, aide à la parentalité, actions 
de prévention santé etc.) ; elles encouragent aussi les habitants à 
s’investir dans la vie de leur quartier. 

Une prise en charge pŽriscolaire  

Les enfants de maternelle et de primaire sont accueillis avant et 
apr•s lÕŽcole (d•s 7 h et jusquÕˆ 18h30). Les parents conduisent 
leurs enfants aux accueils puis des animateurs les emm•nent ˆ 
l'Žcole.  
 

Le montant de l’inscription à l’accueil 

périscolaire est modique : 41 �euros / 

an, ou 20,50 euros�/ an (détenteurs du 

Pass Familial). 
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Cet accueil est Žgalement ouvert le mercredi et pendant les 
vacances scolaires, en complŽment de lÕaccueil en centre de 
loisirs. Il reprŽsente une rŽelle option de garde pour les parents qui 
travaillent.  

Des espaces dÕanimation de proximitŽ  

Les Maisons de Quartiers (LŽopold SŽdar Senghor au nord, Rol 
Tanguy, les Essarts, Pincevent et les Salmoneries au sud) 
proposent des activitŽs sportives et manuelles, des sorties 
culturelles et de loisirs chaque mercredi et durant les vacances 
scolaires pour les enfants et les jeunes de 6 ˆ 17 ans.  

Depuis 2006, un accompagnement ˆ la scolaritŽ est Žgalement 
proposŽ tous les jours apr•s l'Žcole pour les primaires et collŽgiens 
(Voir la Fiche Education et Savoirs).  

Les maisons de quartiers sont des structures de proximitŽ. La 
crŽation dÕun ComitŽ de parents dans lÕespace SŽdar Senghor a 
permis dÕimpulser une dŽmarche participative dans la gestion des 
projets. Des orientations sont dŽfinies en dŽbut dÕannŽe et un bilan 
Žtape est rŽalisŽ avec les usagers :  

- suite au bilan de la F•te de s Couleurs (f•te du quartier nord), la 
gestion de la buvette a ŽtŽ confiŽe cette annŽe ˆ une association 
de jeunes.  

- dans le cadre de lÕaccompagnement scolaire, lÕabsentŽisme de 
certains enfants a conduit ˆ lÕŽlaboration dÕun protocole 
dÕaccompagnement, signŽ entre lÕenfants, ses parents et les  
animateurs. 

Par ailleurs, le Service DŽveloppement Social des Quartiers rŽalise 
actuellement une Žvaluation partagŽe (avec les habitants) de 
lÕaction des centres sociaux. 

Une aide ˆ la parentalitŽ   

La Petite Ecale est un espace dŽdiŽ aux familles. Les parents 
peuvent amener leurs enfants ˆ la ludoth•que, s'informer et trouver 
un soutien en cas de difficultŽs familiales  ˆ la Maison des Parents 
(groupes de paroles, confŽrences-dŽbats organisŽes dans le cadre 
du REAAP etc.) et bŽnŽficier dÕun service de mŽdiation familiale, 
IntermedÕ.  

De plus, de nombreuses associations interviennent en soutien aux 
familles : lÕassociation Ç 100% parents  È, le Centre dÕinformation du 

La ludothèque est un espace de jeu 

pour les enfants de 0 à 6 ans. L’été, 

elle sillonne la commune pour aller à la 

rencontre des familles.  

A la demande du Comité de Parents 

du quartier nord, l’espace Léopold 

Sédar Senghor a mis en place des 

ateliers afin de lutter contre l’échec 

scolaire : une activité lecture avec des 

mères de familles, du soutien scolaire 

aux lycéens (assuré par des étudiants 

ou de jeunes enseignants), des 

ateliers avec les parents pour 

comprendre les attentes de l’école 

(travail sur le carnet de liaison, 

compréhension des attentes de 

l’école, préparation des rencontres 

parents-professeurs…). 

ESPACE ROL TANGUY 

SOURCE : SITE VILLE 
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droits des  femmes et des familles, Vie Libre (association dÕanciens 
buveurs), Parent•le  (accueil des parents et enfants de moins de 5 
ans), Filigrane (thŽrapie familiale), Jonathan Pierres Vivantes 
(accueil et Žcoute pour les parents qui ont perdu un  enfant) et Aide 
aux familles de toxicomanes.  

 Une po litique volontaire de prŽvention santŽ  

La Centre Communal dÕAction Sociale (CCAS) m•ne de 
nombreuses actions de prŽvention et dÕinformation sur la santŽ, ˆ 
destination des enfants comme des adultes  : opŽrations de 
prŽvention bucco -dentaire dans les Žcoles (le nombre de caries 
semble reculer depuis plusieurs annŽes, voir encadrŽ), bilans de 
santŽ, dŽpistage du cancer du sein, vaccination, information sur les 
droits ˆ la Couverture Mutuelle Universelle etc.  

Face ˆ la part importante de la population allophon e, voire 
analphab•te, le CCAS dŽveloppe des actions de proximitŽ  : se 
dŽplacer dans les Žcoles, rencontrer les habitants dans les 
quartiers, etc.  

Cette dŽmarche est tr•s positive  : elle permet de toucher les 
populations les plus dŽmunies, celles qui, de s urcro”t, ont des 
difficultŽs majeures dÕacc•s ˆ lÕinformation et aux services. 

Remarque  : La Ville pourrait coupler cette dŽmarche ˆ des actions 
qui prŽservent ˆ la fois la santŽ et lÕenvironnement, notamment 
dans les structures qui accueillent les enfant s : utiliser des produits 
dÕentretien Žcologiques, favoriser des produits Žquitables et issus 
de lÕagriculture biologique dans les menus de la restauration 
scolaire, Žviter les matŽriaux et les peintures rejetant des 
substances nocives, responsables de pol lutions de lÕair intŽrieur 
etc. 

3. UNE POLITIQUE VOLONTAIRE EN FAVEUR DES JEUNES 

La politique jeunesse vise à réduire les inégalités d’accès aux savoirs 
(voir la fiche Education et savoirs) mais aussi aux loisirs. La Ville mène 
notamment une démarche très positive en suscitant et valorisant 
l’investissement citoyen des jeunes.  

Favoriser lÕacc•s de tous aux loisirs  et ˆ la culture  

Le Pass Familial (20,50 euros pour un an) permet aux stŽoruellans 
dÕinscrire lÕensemble de leur famille aux activitŽs des Maisons de 
Quartier. Il donne acc•s aux services (accompagnement ˆ la 
scolaritŽ, centre de loisirs, ateliers, accueil jeunes) et au rŽseau de 
biblioth•ques.  

La pause déjeuner est une opportunité 

de favoriser « une routine des bons 

gestes » : lavage des mains, brossage 

des dents (la Ville offre une brosse  

dents à tous les écoliers inscrits à la 

cantine). Cette opération de prévention 

bucco-dentaire est unique dans 

l’agglomération. 

Les repas des structures d’accueil de 

la petite enfance sont élaborés sur 

place. Les produits maraîchers sont 

livrés, tandis que le reste de 

l’approvisionnement est effectué 

auprès du supermarché Auchan. 

Le Réseau d’Ecoute d’Appui et 

d’Accompagnement des Parents 

organise des conférences et des 

groupes de parole sur des thématiques 

variées : les enfants et la société de 

consommation, les accidents 

domestiques, les rythmes scolaires…  

Il existe à l’heure actuelle un contrat 

« Enfance » avec la CAF. Ce contrat, 

qui s’adresse aux enfants de 0 à 6 ans, 

permet de bénéficier de financements 

de la CAF pour monter des projets 

éducatifs. Il devrait évoluer vers un 

Contrat Jeunesse.  
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Les centres de loisirs  

Saint Jean de la Ruelle compte deux centres de loisirs  : Suzanne 
Lacore (pour les 3-5 ans) et Queues de For•t (situŽ sur la commune 
voisine dÕIngrŽ) pour les 6-8 ans et 9-12 ans. 

Ces centres assurent lÕaccueil de loisirs mais aussi lÕaccueil 
pŽriscolaire sur trois sites. Ils accueillent quotidiennement 50 ˆ 90  
enfants en maternel et 40 ˆ 170 en primaire.  

Les centres de loisirs cherchent ˆ rŽpondre ˆ des objectifs 
Žducatifs, qui gagneraient ˆ •tre clairement formulŽs au sein dÕun 
programme Žducatif municipal.  

Remarque : cette dŽmarche permettrait en outre dÕintŽgrer des 
actions de sensibilisation au dŽveloppement durable.  

Les Centres de Loisirs proposent des activitŽs diverses, en 
fonction des demandes des enfants : bricolage, randonnŽes ˆ pied 
ou ˆ bicyclette, roller, jeux collectifs, camping, Žquitation, piscine, 
danse, VTT, photo, peinture, thŽ‰tre, environnement naturel, f•tes 
ˆ th•me etc.   

LÕespace des Queues de For•t ˆ IngrŽ est propice ˆ la dŽcouverte 
de la nature, et en particulier du milieu forestier. Il est utilisŽ par les 
centres de loisirs de Saint Jean de la Ruelle pour de nombreuses 
activitŽs. Toutefois, cet espace pourrait •tre davantage valorisŽ 
notamment dans le cadre dÕune politique volontaire de 
sensibilisation au dŽveloppement durable.  

Les locaux situŽs dans les quartiers des Chaises et des 
Salmoneries sont destinŽs aux jeunes ‰gŽs de 16 ˆ 25 ans. LÕenjeu 
pour les services est dÕapporter une rŽponse aux adolescents, 
sans entrer dans une logique consumŽriste. 

Une volontŽ de susciter lÕengagement citoyen  

La Ville cherche ˆ susciter lÕinvestissement des jeunes dans la vie 
de Saint Jean de la Ruelle. Le Forum Initiatives Jeunes vise ˆ 
soutenir des projets - collectifs - de jeunes stŽoruellans (entre 13 et 
22 ans) : crŽation dÕun studio dÕenregistrement, projet humanitaire 
au SŽnŽgal, crŽation dÕun salon de thŽ nord africain dans le cadre 
du Grand UnissonÉ  90 jeunes ont ainsi participŽ au Forum en trois 
ans (34 en 2008). 

Une aide au permis de conduire est 

apportée aux jeunes stéoruellans, sous 

conditions de ressources, qui doivent, 

en contrepartie s’impliquer dans la 

collectivité : aide à l’Epicerie sociale, 

organisation du Grand Unisson etc. 

Les centres de loisirs disposent de 

nombreux outils pour sensibiliser les 

enfants au développement durable : 

chaque structure possède un petit 

jardin et des jeux pédagogiques : la 

mallette « Roule ta Boule » sensibilise 

les enfants aux déchets, à la 

consommation de l’eau etc.  

En mars 2009, les enfants des centres 

de loisirs ont accueilli des enfants 

autistes dans le cadre d’activités 

manuelles.  
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Par ailleurs, un Conseil StŽoruellan des Enfants a ŽtŽ crŽŽ en 1992. 
Il est composŽ de 45 enfants de CM2 et 6•me , rŽpartis en groupes 
de projets (voir les fiches CitoyennetŽ et Education). 

Partage  : Tous les participants de lÕatelier sÕaccordent pour 
reconna”tre que les enfants disposent dÕun nombre dÕactivitŽs tr•s 
satisfaisant. 

 

Forces Faiblesses 

- LÕaccueil Kangourou 
- Un accueil des enfants handicapŽs dans les structures 
de la petite enfance 
- Des structures passerelles qui familiarisent l!enfant et 
sa famille ˆ l!environnement scolaire  ; une ludoth•que 
itinŽrante 
- Un volet prŽvention santŽ important 
- Des structures d!aide ˆ la parentalitŽ  
- Des espaces de proximitŽ qui mettent en place des 
dŽmarches consultatives et participatives 
- Des actions qui visent ˆ responsabiliser les jeunes  

- Pas dÕactions de sensibilisation au dŽveloppement 
durable  
- Pas de structure spŽcifique aux collŽgiens 

OpportunitŽs Menaces 

- Un Relais Assistante Maternelle 
- Un Contrat jeunesse avec la CAF 

 

Pistes dÕactions 

- DŽvelopper les possibilitŽs dÕaccueil temporaire de la petite enfance 
- RŽdiger un projet Žducatif municipal afin de cadrer les actions ; y intŽgrer un large volet de sensibilisation au 
dŽveloppement durable  
- Utiliser des produits dÕentretien Žcologiques dans lÕensemble des b‰timents municipaux (en commen•ant par 
ceux qui accueillent des enfants : cr•ches, Žcoles, centres de loisirsÉ)  
- Encourager la crŽation de comitŽs de parents dans les autres maisons de quartiers 
- CrŽer une ferme pŽdagogique ˆ lÕespace des Queues de For•t, ˆ IngrŽ  

 


